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Article 19 - Organe directeur

19.1 Un Organe directeur composé de toutes les Parties contractantes est créé pour le présent 
Traité. 

19.2 Toutes les décisions de l’Organe directeur sont prises par consensus, à moins qu’une 
autre méthode ne soit approuvée par consensus pour la prise de décisions sur certaines 
mesures hormis les questions visées aux articles 23 et 24, pour lesquelles un consensus 
reste toujours nécessaire.

19.3 L’Organe directeur a pour fonction de promouvoir la pleine réalisation du présent Traité, 
compte tenu de ses objectifs, et notamment:

a) de donner des indications et orientations générales pour suivre et adopter les recom-
mandations nécessaires à la mise en œuvre du présent Traité, et en particulier le 
fonctionnement du Système multilatéral;

b) d’adopter des plans et programmes pour la mise en œuvre du présent Traité; 

c) d’adopter à sa première session et d’examiner périodiquement la stratégie de finan-
cement pour la mise en œuvre du présent Traité, conformément aux dispositions de 
l’Article 18;

d) d’adopter le budget du présent Traité;

e) d’envisager et d’établir sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires les orga-
nes subsidiaires qu’il juge nécessaire et leur mandat et leur composition respectifs;

f) de créer, en tant que de besoin, un mécanisme approprié tel qu’un compte fiduciaire, 
pour recueillir et utiliser les ressources financières qu’il reçoit aux fins de la mise en 
œuvre du présent Traité;

g) d’établir et de maintenir une coopération avec les autres organisations internationa-
les compétentes et avec les organes créés par des traités, notamment la Conférence 
des Parties à la Convention sur la diversité biologique dans les domaines visés par le 
présent Traité, y compris leur participation à la stratégie de financement;

h) d’examiner et d’adopter, selon qu’il convient, des amendements au présent Traité, 
conformément aux dispositions de l’Article 23;

i) d’examiner et d’adopter, selon qu’il convient, des amendements aux annexes au pré-
sent Traité, conformément aux dispositions de l’Article 24;

j) d’envisager les modalités d’une stratégie visant à encourager les contributions volon-
taires et, en particulier, en ce qui concerne les Articles 13 et 18;

k) de s’acquitter de toute autre fonction nécessaire à la réalisation des objectifs du pré-
sent Traité;

l) de prendre note des décisions pertinentes de la Conférence des Parties à la Convention 
sur la diversité biologique et d’autres organisations internationales compétentes et 
organes de traités; 
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m) d’informer, selon qu’il convient, la Conférence des Parties à la Convention sur la 
diversité biologique et d’autres organisations internationales compétentes et organes 
de traités de questions relatives à la mise en œuvre du présent Traité; et

n) d’approuver les termes des accords avec les CIRA et autres institutions internationales 
visées à l’Article 15, et de réexaminer et d’amender l’ATM visé à l’Article 15.

19.4 Sous réserve de l’Article 19.6, chaque Partie contractante dispose d’une voix et peut être 
représentée aux sessions de l’Organe directeur par un délégué, qui peut être accompagné 
d’un suppléant, ainsi que d’experts et de conseillers. Les suppléants, les experts et les con-
seillers peuvent participer aux délibérations de l’Organe directeur mais ne disposent pas 
du droit de vote  sauf dans le cas où ils sont dûment autorisés à remplacer un délégué.

19.5 L’Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et l’Agence internationa-
le de l’énergie atomique, ainsi que tout État n’étant pas Partie contractante au présent 
Traité peuvent être représentés en qualité d’observateurs aux sessions de l’Organe direc-
teur. Toute autre instance ou institution, qu’elle soit gouvernementale ou non gouverne-
mentale, ayant compétence dans des domaines relatifs à la conservation et à l’utilisation 
durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, qui a infor-
mé le Secrétariat qu’elle souhaite être représentée en tant qu’observateur à une session 
de l’Organe directeur, peut être admise à cette qualité, sauf objection d’au moins un 
tiers des Parties contractantes présentes. L’admission et la participation d’observateurs 
est régie par le Règlement intérieur adopté par l’Organe directeur.

19.6  Une Organisation Membre de la FAO qui est Partie contractante et les États Membres 
de cette Organisation Membre qui sont Parties contractantes exercent les droits et 
s’acquittent des obligations liées à leur qualité de membre, conformément, mutatis 
mutandis, à l’Acte constitutif et au Règlement général de la FAO. 

19.7  L’Organe directeur peut, au besoin, adopter et modifier son propre Règlement intérieur 
et son Règlement financier, qui ne doivent pas être incompatibles avec les dispositions 
du présent Traité.

19.8  La présence de délégués représentant une majorité des Parties contractantes est nécess-
aire pour constituer un quorum à toute session de l’Organe directeur.

19.9 L’Organe directeur tient des sessions ordinaires au moins une fois tous les deux ans. 
Ces sessions devraient, dans toute la mesure possible, avoir lieu immédiatement avant 
ou après les sessions ordinaires de la Commission des ressources génétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture de la FAO.

19.10  Des sessions extraordinaires de l’Organe directeur se tiennent lorsque l’Organe direc-
teur le juge nécessaire ou à la demande écrite d’une Partie contractante, à condition 
que cette demande soit appuyée par au moins un tiers des Parties contractantes.
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19.11 L’Organe directeur élit le Président et les vice-présidents (qui constituent collective-
ment le “Bureau”), conformément à son Règlement intérieur. 

Article 20 - Secrétariat

20.1 Le Secrétaire de l’Organe directeur est nommé par le Directeur général de la FAO, avec 
l’approbation de l’Organe directeur. Le Secrétaire dispose des collaborateurs qui peuvent 
être nécessaires.

20.2 Le Secrétaire s’acquitte des fonctions suivantes:

a) organiser des sessions de l’Organe directeur et des organes subsidiaires qui pourraient 
être créés et leur fournir un soutien administratif;

b) aider l’Organe directeur à s’acquitter de ses fonctions, et s’acquitter de toutes tâches 
spécifiques que l’Organe directeur décide de lui confier;

c) faire rapport sur ses activités à l’Organe directeur;

20.3 Le Secrétaire communique à toutes les Parties contractantes et au Directeur général: 

a) les décisions de l’Organe directeur dans un délai de soixante jours à compter de leur 
adoption;

b) les informations reçues des Parties contractantes conformément aux dispositions du 
présent Traité.

20.4 Le Secrétaire fournit la documentation pour les sessions de l’Organe directeur dans les 
six langues de l’Organisation des Nations Unies . 

20.5 Le Secrétaire coopère avec les autres organisations et organes de traités, notamment le 
Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, pour la réalisation des objectifs 
du présent Traité.

Article 21 - Application

L’Organe directeur, à sa première réunion, examine et adopte  des procédures de coopération 
efficaces et des mécanismes opérationnels visant à favoriser l’application des dispositions du 
présent Traité et à traiter les questions de non-application. Ces procédures et mécanismes 
comportent le suivi et l’offre d’avis ou d’aide, en particulier juridique, selon qu’il convient, 
notamment en faveur des pays en développement et des pays en transition.
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Article 22 - Règlement des différends

22.1 En cas de différend entre Parties contractantes touchant l’interprétation ou 
l’application du présent Traité, les parties concernées recherchent des solutions par 
négociation.

22.2 Si les parties concernées ne peuvent pas parvenir à un accord par voie de négo-
ciation, elles peuvent conjointement faire appel aux bons offices ou à la médiation 
d’une tierce partie.

22.3 Au moment de ratifier, d’accepter ou d’approuver le  présent Traité, ou d’y adhérer, 
et à tout moment par la suite, toute Partie contractante peut déclarer par écrit auprès 
du Dépositaire que, dans le cas d’un différend qui n’a pas été réglé conformément à 
l’Article 22.1 ou 22.2 ci-dessus, elle accepte de considérer comme obligatoire l’un 
ou l’autre des modes de règlement ci-après, ou les deux:

a) L’arbitrage conformément à la procédure énoncée à la Partie 1 de l’Annexe II du pré-
sent Traité;

b) La soumission du différend à la Cour internationale de justice.

22.4 Si les parties n’ont pas accepté la même procédure ou une procédure quelconque, con-
formément à l’Article 22.3 ci-dessus, le différend est soumis à la conciliation conformé-
ment à la Partie 2 de l’Annexe II du  présent Traité, sauf si les parties en conviennent 
autrement.
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Article 23 - Amendements au Traité

23.1 Toute Partie contractante peut proposer des amendements au présent Traité.

23.2 Les amendements au présent Traité sont adoptés à une session de l’Organe directeur. 
Le texte de tout projet d’amendement est communiqué aux Parties contractantes par le 
Secrétariat au moins six mois avant la session à laquelle il est proposé pour adoption.

23.3 Tout amendement au présent Traité ne peut être fait que par consensus des Parties con-
tractantes présentes à la session de l’Organe directeur.

23.4 Tout amendement adopté par l’Organe directeur entre en vigueur entre les Parties con-
tractantes l’ayant ratifié, accepté ou approuvé le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt 
des instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation par les deux tiers au 
moins des Parties contractantes. Par la suite, l’amendement entre en vigueur à l’égard de 
toute autre Partie le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt par cette Partie contractante 
de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation de l’amendement.

23.5 Aux fins du présent Article, un instrument déposé par une Organisation Membre de la 
FAO n’est pas considéré comme venant s’ajouter aux instruments déposés par les États 
Membres de cette organisation.
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Article 24 - Annexes

24.1 Les annexes au présent Traité font partie intégrante de ce Traité et toute référence au 
présent Traité renvoie également à ses annexes. 

24.2 Les dispositions de l’Article 23 concernant les amendements au présent Traité s’appliquent 
à l’amendement des annexes.

Article 25 - Signature

Le présent Traité est ouverte à la signature à la FAO du 3 novembre 2001 au 4 novembre 
2002 pour tous les Membres de la FAO et tous les États qui, bien que n’étant pas Membres 
de la FAO, sont membres de l’Organisation des Nations Unies, de l’une de ses institutions 
spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique.

Article 26 - Ratification, acceptation ou approbation

Le présent Traité est soumis à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation des Membres 
et non Membres de la FAO mentionnés à l’Article 25. Les instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation sont remis au Dépositaire.
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Article 27 - Adhésion

Le présent Traité est ouvert à l’adhésion de tous les Membres de la FAO et de tous les États qui, 
bien que n’étant pas Membres de la FAO, sont membres de l’Organisation des Nations Unies, 
de l’une de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique à 
partir de la date à laquelle le Traité n’est plus ouvert à la signature. Les instruments d’adhésion 
sont déposés auprès du Dépositaire.

Article 28 - Entrée en vigueur

28.1 Sous réserve des dispositions de l’Article 29.2, le présent Traité entre en vigueur à 
compter du quatre-vingt-dixième jour suivant le dépôt du quarantième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion à condition qu’au moins vingt 
instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion aient été dépo-
sés par des Membres de la FAO.

28.2 Pour chaque Membre de la FAO et tout État qui, bien que n’étant pas Membre de la FAO, 
est membre de l’Organisation des Nations Unies, de l’une de ses institutions spécialisées 
ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique qui ratifie, accepte et approuve 
le présent Traité, ou qui y adhère, après le dépôt, conformément à l’Article 28.1, du 
quarantième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, le 
Traité entre en vigueur à compter du quatre-vingt-dixième jour suivant le dépôt de son 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Article 29 - Organisations Membres de la FAO

29.1  Quand une Organisation Membre de la FAO dépose un instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion pour le présent Traité, l’Organisation 
Membre doit, conformément aux dispositions de l’Article II, par. 7 de l’Acte constitutif 
de la FAO, notifier tout changement concernant la répartition des compétences à la 
déclaration de compétence qu’elle a soumise en vertu de l’Article II, par. 5 de l’Acte 
constitutif de la FAO, si cela est nécessaire, compte tenu de son acceptation du présent 
Traité. Toute Partie contractante au présent Traité peut, à tout moment, demander à une 
Organisation Membre de la FAO qui est Partie contractante à ce Traité d’indiquer qui, 
de l’Organisation Membre ou de ses États membres, est responsable de la mise en œuvre 
de telle ou telle question visée par le présent Traité. L’Organisation Membre doit  fournir 
cette information dans un délai raisonnable. 

29.2  Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation, d’adhésion ou de dénon-
ciation déposés par une Organisation Membre de la FAO ne sont pas considérés comme 
venant s’ajouter aux instruments déposés par les États membres de ladite Organisation 
Membre. 
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Article 30 - Réserves

Aucune réserve ne peut être faite au présent Traité.

Article 31 - Non parties

Les Parties contractantes encouragent tout État Membre de la FAO ou tout autre État n’étant 
pas Partie contractante au présent Traité à adhérer à  ce dernier.

Article 32 - Dénonciation

32.1 Chacune des Parties contractantes peut à tout moment, passées deux années à compter 
de la date à laquelle le présent Traité est entré en vigueur pour elle, notifier au Dépositaire 
par écrit son retrait du présent Traité. Le Dépositaire en informe immédiatement toutes 
les Parties contractantes.

32.2 La dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification.

Article 33 - Extinction

33.1 Le présent Traité s’éteint automatiquement si et au moment où, à la suite de dénoncia-
tions, le nombre de Parties contractantes tombe au-dessous de quarante, sauf décision 
contraire des Parties contractantes restantes, prise à l’unanimité.

33.2 Le Dépositaire informe toutes les Parties contractantes restantes lorsque le nombre des 
Parties contractantes est tombé à quarante. 

33.3 En cas d’extinction du Traité, l’affectation des avoirs est  régie par les dispositions du 
Règlement financier adopté par l’Organe directeur. 

Article 34 - Dépositaire

Le Directeur général de la FAO est le Dépositaire du présent Traité. 

Article 35 - Textes authentiques

Les textes en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe du présent Traité font 
également foi.






